
Le traitement 
préférentiel



Le traitement 
préférentiel est 
un avantage 
accordé par un État 
à un autre État ou 
à un groupe d’États, 
sans condition 
de réciprocité

La Convention de 2005 est un 
cadre de coopération destiné 
à protéger et à promouvoir la 
diversité aux niveaux national et 
international, tout en répondant 
aux enjeux spécifiques auxquels 
sont confrontés les pays 
en développement

> Elle plaide pour que l’accès 
des artistes et des biens et 
services culturels issus de pays en 
développement aux marchés des 
pays développés soit facilité

> Elle permet aux pays 
participant aux échanges culturels 
d’élaborer et de mettre en œuvre 
des politiques visant à protéger 
et à promouvoir la diversité des 
expressions culturelles

La Convention de 2005 sur la 
protection et la promotion de 
la diversité des expressions 
culturelles encourage l’adoption 
d’approches innovantes en matière 
de coopération internationale, 
en favorisant l’accès équitable, 
l’ouverture et l’équilibre des 
échanges de biens et de services 
culturels, ainsi qu’une plus grande 
mobilité des artistes et des 
professionnels de la culture des 
pays en développement. L’objectif 
n’est pas d’atteindre la parité dans 
le commerce des biens et services 
culturels, mais de parvenir à des 
échanges dynamiques et équilibrés.

  



Suivi du traitement préférentiel 
dans le cadre de la Convention de 2005

Les pays développés facilitent les échanges 
culturels avec les pays en développement en 
accordant, au moyen de cadres institutionnels et 
juridiques appropriés, un traitement préférentiel à 
leurs artistes et autres professionnels et praticiens de 
la culture, ainsi qu’à leurs biens et services culturels.
(Article 16 de la Convention de 2005, « Traitement préférentiel 
pour les pays en développement »)
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Cinq conditions 
>  Être accordé par un pays développé

>  Profiter à un pays en développement

>  Faciliter les échanges culturels

>  Se rapporter aux biens et services 
culturels et/ou aux artistes et 
professionnels de la culture issus de 
pays 


